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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 32 ter, insérer l'article suivant :

L’entrée en vigueur de la présente loi doit s’accompagner d’un rapport parlementaire sur
les conséquences et les efforts financiers de la mise en application de cette loi. Un premier rapport
sera présenté à la fin de l’année 2007.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  pauvreté  de l’université  française  est  une réalité  que nul  ne songe à contester.  Le
manque de moyens est flagrant, il affecte l’ensemble des secteurs de l’enseignement supérieur et de
ses acteurs. Une nouvelle organisation des organes de direction des universités ne saurait résoudre
la pénurie. Faire que les universités françaises bénéficient des mêmes moyens que leurs consoeurs
des grands pays doit  être un objectif  de premier plan. Attribuer de nouvelles compétences sans
effort financier de la part de l’État équivaut à un désengagement. C’est pourquoi la présente loi doit
être accompagnée d’un plan pluriannuel de financement présenté au Parlement dans les plus brefs
délais.


